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Uf« et —CT*Hitdfreg *toi»»l Balte. (Vile agt-
pla udisarfr-stMa*» JT 
, Pas d lavMteO 4 a* taie* sur «e qu» e*»r-
fshent ceux q#W mènent la campagne eauére 
laquelle j e m'élève ; fia ebarcua»'- à Mre j e . 
eer sur lés instituteurs un tel rèftfme dte-tes-
picion et d* tarfeur que leur taetae d é v i e * 
impossible. (Vif* appfcnKfissements» a. gao-
pne.) 

M. T0ORWLDE. — Je croyais qtfune que*. ( 
lion devatt être brève. 

M. DESSOÏE. — J'use de IBM droit. 
,M. TOURN-ADE. — Je vous ferai homma

ge de mon exemplaire du règlement. 
Mi DBflflOVS. — Nous sommes de ceux 

aroi ont toujours défendu l'Etat laïque et re
çoit laïque. Nous ne mentirons pas a notre 
pensée. 

DÉCLARATIONS DE BR1AND 
fJftlAND, ministre de» l'Instruction publi-

•qu». — J'ai été très «rem d* l'arrêt de la cour 
de Dijon. Si j'avais été prévenu de la situa
tion eaacta, ïaurais pris le* mesuras néces
saire» peu* éievsr la débat, kiais la cour de 
cassation aeat Mre appâtât * se saisir da la 
(ruestma «* Marner 1« proeè» à sa barre; 

M. GAUTHIER DE CLAGNY. — Il ratt-
uVait mieux faire une loi interprétative. {Ri
res à droite). 

BRIAND. — 11 n'y a pas de rapport entre 
le» deux ordre» de auettkar» auxquelles 
vous laite» allusion. Cependant dans les 
deux sortes d'attaires, il s'a**» d'opposer une 
digue à. dM «tnpièWmcnte que l'Etat talque 
ne peut pas supporter. 

Les droit» d«s père» de famille sont proté
gés par l'administration et par les tribu
naux administrât»» ; la» pares d» familles 
n'ont pas à intervenir à la place des autori
tés régulières. < 

On tente d'organiser dans la plupart des 
çwnmttie» des comité» de père» de famille. 
ces organisation» sont «TJJiamaligui!méat di-
riaran ttoatre décote. Ceux qui organiseront 
paTrcOfes campagnes noua tec*Jveeeot contre 
eux-et devant eux. 

D» ont essayé de désorganiser notre en-
«eigaernent publie ; nous n'hésiterions pas 
a demander aa Parlement le vote d'une le-
jôalaUaft défensive de l'école. (Applaudisse
ments rèpét">9 à gauche). 

M. DESSOYS remercie i* ministre de ses 
jléclaralions et l'incident est clos. 

L'amnistie pour les Méridionanx 
M. EMMANUBL. BROUSSE dépose une 

proposition d'amnistie pour les personnes 
compromises dans les troubles du Midi. Il 
en lit l'exposé des motifs qui est assez long. 

M. PAUL CONSTAMS. — Nous demande
rons a ajouter à la proposition une addition 
nécessaire. Aux catégories visées par M. 
Brousse, nous ajouterons d'autres catégo
ries concernant des crimes et délits com
mis sur tous les points de la France. 

M. CLEMENCEAU, président du Conseil. 
_ . Sans entrer dans les considérations géné
rales de M. Constana, je répondrai à M. 
Brousse que les sentiments auxquels il a 
fait appel ne nous sont pas étrangère. Nous 
voulons l'apaisement, nous l'avons prouvé. 

M. CONSTANS. — Allez donc jusqu'à 
l'amnistie générale. 

M. CLEMENCEAU. — Le gouvernement 
«recèdent, dont j'avais l'honneur de faire 
partie, avait tait une amnistie générale. 11 
en a été récompensé par dos injures inces
santes. En pareille matière, la question d'op-
r r h i n i t e est une question de gouvernement, 

nous faut les inovens d'assurer l'apaise
ment. Si la Chambre nous les refuse, nous 
comprendrons ce que son vote signifie. 

On procède au vote par scrutin puBfic sur 
la demande d'urgence. 

L'urgence est renoussêe par 332 voix contre 
338. 

L'élection de M. Leroy-Beaulieu 
M. BfiSNARD combat les conclusions du 

r » f H — 1 3 « M. a . h .il» ttmimmt A I * T-»)idnfio«i 
rte M. Sierra Lsroy-Beauiieu. 

M. BESNARO combat las conclurions du 
rapport U sa plaint de ne pouvoir faire état 
à la tribune du dossier judiciaire sur 1 atten
tat dont lut victime M. Leroy-Beaulieu. Il 
rappelle les faits et il assure que le procu
reur de la République a conclu à une simula
tion d'attentat. 

n termine t a disant que la Cliambrt ne 
gikut statuer sur celte élection sans connaî
tre le dossier judiciaire. 11 dépose une mo
tion tendant à renvoyer le dossier de cette 
élection au 8e bureau et que le dossier crimi
nel lui soit coroxnuûKtué. 

ta, 8IBILLE, rapporteur du De bureau, dit 
qu'il kù est pénible, a lui qui appartient a 
«ne famille judiciaire, d'avoir a constater 
rue des magistrats t'ont pas fait leur de-
s/oir. (Vives protestations a gauche.) 

Le rapporteur termine en demandant à la 
Chambre de repousser la demande d'ajour
nement de M. Besnard et de valider M. Le-
roy-Beaulieu. 

La renvoi est mis aux voix. 
Le scrutin donne lieu à pointage 
LE PRESIDENT proclame le résultat du 

* L e renvoi est PRONONCE PAU 321 VOIX 
CONTRE 197. 

L'é.ectwn de M. Archimbaud 
La d i a a u « Tire au Flanc • invalidé à 

* l'ttoaeinalte 
On aborde la discussion des conclusions 

in rapport du 4e bureau sur l'élection de 
M. ARCHIMBAUD, qui tendent à linéligibi-
JUÔ de M. Archimbaud comme n'ayant pas 
rempli ses devoirs militaires. 

XI ARCHIMBAUD combat les conclusions 
tu. rapport. II dit qu'il a fait son service mi
litaire au 62e d'infanterie a MenteUmar et 

qtiil * «ait une période # 2 8 jours, a» • * • » } • 
lecture d'un certain oaVJMa de lettraa «I m 
otruflcats constatant «a» Il e»C «a règle' a a w 
la loi militaire. Il a da» cetfsaéats cona*»> 
t»At qu'il est pasteur sufrsag***»» rétribué par 
une association cultuelle psMBStante. 

M. ARCHIMBAUD iit q u » » fourni ie sjtp. 
dëfe C constatant qu'il étaat aa servicet7»»m» 
association cultuelle. On a fpÉteMu qO» œ 
certificat était faux. Une instruction est ou
verte et la commission, malgré la demande 
qui lui en a été faite, n'a pas voulu atteadre 
le Jugement. C'était son "droit. 

D'autre part, le commandant du recrute
ment de Montélunar a délivré un certificat 
consxstaxtt q œ j'étais en ! éifle a tee la loi 
militaire. L'enquête ouverte par le miaistre 
de» cultes a abouti au même résultat, c'est-
à-dire- «ja'cn 190C yesereais un mintote*» 
pastoral et que j étais rétribua par une asso
ciation cultuelle. La Chambre est libre de 
file d&elajep inéligible et de me renvoyer a 
la caserne, mais demain le Conseil d'Etat 
peut oaeider que la ministre a convmis «n 
abus de pouvoir. 

Suppoaaz qa'un homme htculpé d'assasai-
nai soif élu députa. La déclaration «Tlnaiifli-
bilité^ ne peut être prononcée avant que la 
Cour d'assise» ait statué. Il doit en être de 
même dans 1 hypothèse soumise à la Cham
bre. U faut attendra la décision du Conseil 
dTila*. SI le Conseil d'Etat me renvoie daae 
mes foyers, il me déclare éligibia. Quelle 
serait la sttuatfcnî de fa Cnaitibrer ? 

M. POZZI. — Avez-von» été otsteur? i 
M. ARCHOffiAUD. — T'ai éfé pasteur suf-

traçant. 
M. POZZI ~ Non, voua n'avez pas été 

pasteur ratfragaa*. 
M. ARCHIMBAUD. — Oam'anpelait pas-

teuf. La Chambre n'a pas !e droit de se 
substituer à l'autorité judiciaire. Le Conseil 
d Etat a rtnvoy* dans leurs loyers tous les 
ecclésMstfcrnes caOwHqties qtii sont dans le 
même cas. Je ne doute pas de sa décision au 
cas où fi serais renvoyé a la caserne. 

M. NERON, rapporteur, vient défendre les 
conclusions de son rapport, qui tend a l'an
nulation de l'élection. M. Archimbaud, dit-tt, 
a fait un an de service comme dispense de 
l'article 23 & titre d étudiant ecclésiastique. 
Il devait donc Justifier qu'il avait achevé ses 
études ecclésiastiques et qu'il «tau rétribué 
par une association cultuelle. M. Archim
baud n'a pas terminé tes études et n'a pas 
été consacré, c'est ce qu'affirme le doyen de 
la faculté protestante de Parla. 

M. ARCHIMBAUD. — C'est ce que j'ai 
toujours reconnu. 

M. NERON ajoute qu'à 20 ans M. Archim
baud n'était pas en possâaeioa dun poste de 
pasteur rétribué par une association cul
tuelle, n a simplement remplacé pendant dix 
,ours le pasteur Bernard et toucha de l'as
sociation cultuelle une somme de 50 francs. 

L'opinion du 4e bureau est corroborée par 
M. Archimbaud .ui-mêma, qui répudiait la 
qualité de pasteur le 15 septembre 1907. 

Le 7 septembre, dans une réunion électo
rale a Die, il a fait des déclarations rappor
tées par quatre électeurs et il indiquait qu'il 
avait béueficié, au point de vue militaire, 
d'un traitement de faveur de MM. Briand. 
Etienne et Berteaux. 

M. BERTEAUX. — Pour ma part, je lui 
donne un formel démenU. 

Le rapporteur dit que le 4c bureau a pris 
ses conclusions & l'unanimité de ses mem
bres présents. Il a pensé que chacun devait 
supporter le service militaire sans passe-
droit et sans faveur et qu'en ce qui concerne 
M. Archimbaud il devuit pe soumettre a 
toutes les nrescriptions de la loi. 

En termflant le rapporteur demande à la 
d a m b r e d'annuler les opérations électora
les de l'arrondissement de Dié en raison de 
1 inéligibilité de M. Archimbaud. 

M. ARCHIMBAUD répond que la Chambre 
a le droit de l'invalider mais qu'elle ne peut 
pas le déclarer inéligible. 

M. AUGE. — Avez-vous été consacré oui 
ou non 7 

M. A H O H U H A W — j - . i U ^ « H j*oi« • 
ré que je n'avais pat été consacré mais i\ 
s'agit de «avoir quand le certificat du 22 mai 
exige la consécration. Son certificat, l'an 
dernier avait été considéré comme bon. 
Pourquoi cette année ne l'est-11 plus ï Est-ce 
parce que les journaux l'ont désigna comme 
le symbole de la protestation des q:inze 
mille. 

Les conclusions du 4e rapport tendant * 
l'annulation des opérations électorales de 
Dié sont adoptées & mains levées. 

En conséquence l'élection est annulée. 
A la contre-épreuve aucune main ne s'est 

levée. 
M. ARCHIMBAUD quitte la saOe en « • 

aant : u Je ne vous dis pas adieu mats au 
revoir. « 

La taxe sur l'alcool 
M. MOUGEOT, rapporteur cernerai, dé

pose, au nom de la commission du budget, 
le rapport sur on projet de loi ratifiant et 
convertissant le décret du 27 mars 1907, 
fixant À 2.07 par bectolttr» d'alcool pur, a 
partir du 1er janvier 1906. la taxe de fabri
cation établie par lea toi» des 27 avril 1901 
et 30 mx.rs 1902. 

L'urgence est déclarée et le projet do lof 
est ADOPTE par 473 voix contre 36. 

M. MOUGEOT, rapporteur flénéral, dit que 
le ministre dea finanças loi a fait connaître 
mie, très probabteirteat, il tarait en état de 
déposer lundi malin, sur le bureau de la 
Chambre, h» projet de krf portant fixation da 
budget général de l exercice 1908 voté par 
le Sénat. 

En eonséquene», il demande a la Chambre 
de décider qu'elle tiendra sa séance lundi 
matin à 10 heures, pour recevoir le bndoet, 
étant entendu qu'elle tiendra une seconde 
séance à 4 heures pour la discussion. 

Il en est ainsi ordonné. 

La séance est i«v*t à 7 heure». 

tfa^ifl&aT S^m e8t ^ ^ ta* *** 

LE BUDGET 
JUJÉNIT 

MSctrssroN DTJ BUDGET DE LA HJ^OHE 
Paris, 27 décembre. — La séance est nn. 

varie a » s i t w et dosas* s o t s la p r t L ^ : 
aa de M. Antonio DUBOST. ^ ^ 

M. le PROVOST DE LAUNÀY pr»Uste 
contre la maaiare « e n t a été iiHi|*irtésu ,, 

'Se hier soir la discussion du buda« "dû 
sière du Travail. Cette disoussioilVit-LE PRESIDENT lui lait observer qx» n- . 

retMe expression eet aa moins exagér* 
On aborde la discussion du budget <k m;, 

aiste*» do la Maria». ^ ^ * ""^ 
M. PGHRHUV. rapporteor, dit q n » a m^. 

aoup hésité avant d'accepter cette teh» 
d «xauainer cette année i e budget de UMÎZ 
fine. ^ ^ 

L'oratear développe d'abord diverses «~». 
tioos d'ordre générai. Il dit que lea d«en-
sea que noua laiton» sur terre resteront 
stériles dans use large mesure ai oa n»«n. 
çait à toute action navale. 

M. POIRIER signale tour a tour cctxae 
des mesures susceptibles d'amener un> ~tjn 
semant sensible des dépenses: faire piu»«-. 
jfement appel & la coacurrenee pour le* k«--
nitares et les travaux, rayer de la ittte a u 
flotte une foule de navires inutiles, rrjji 
der & de coûteux travaux de trassiormatiR. 

Si notre marins, conclut le rappartna-, 
n'est pas daaa la situation désirable, a» 
n'est pas la faute des ministres, maie ofle 
de l'organisation qw doit être profandénatt 
modifiée. 

L'amiral de CTJVERVTLLE mont» à te ri* 
Dune. Il dit qu'à l'heure présente, le cuint-
aé s'impose pour notre fTofte de combat, tes 
flottilles doivent concourir également à l'of
fensive. Mais mailieureusement. nous sa», 
mes passés du deuxième au quatrième raïuj. 
Les flottes rivales te développant rapifc 
ment 

Notre infériorité actuelle tient S trtfs 
Causes : la lenteur des constructions. Ta» 
tsation défectueuse des crédits et l'inauti-
tance dea dotation» pour les canstructïo» 
neuves. 

SEANCE DE L APRES-MTDÎ 
L» séance est reprise à 2 heurta. Oa 

adopte un cahier de crédite supplément». 
ra» poor 1907. Pois en reprend le budget de 
la Marine. 

M. GODIN appuie les observation» i» 
rapporteur. M. Poirier, ser la nécessité 4* 
taire pénétrer dans !a marine le régime ie 
la loi II insiste eur la regrettable laatair 
dea construcUccts navale*. 

M. D ESTOURNELLES DE CONSTANT 
dit que la question de te limitatioti de» tr-
mémento avait été écartée du proftwanme de 
la conférence de La iteye par un accord 
préalable de tous tes gouverne-mento. II 44-
pkn-« cette politique meritim© qui, d'anaét 
en année, noua entraîne a de plus grands 
sacrifices. On nous cite l'exemple des Etats-
Unie et de 1 Ailatnagne. Mais tes Etate-Uato 
comptent 100 millions d'habitants et l'AUs-
magne 60 million», tandis ouo nous reste»» 
à 38. M. dEstoumeiles de Constant contes
te que la «olkiité de nos alliances dépeDde 
de notre puissance navale. Elle dépend bien 
DM» de notre force sur. les frontières ie 
l'Est et de la puissance de notre crédit. 

Discours de M. Thomson 
M THOMSON vient répondre aux divers 

orateurs. Le ministre dit qu'il est néceseaire 
de maintenir et d augmenter notre putetance 
m a r i t i m a - O n A .o»il*r|.iA U * M > I W I » a « • «»•*•, 
truclions neuves, mais U faut examiner, de 
près, la date des muses en chantier. Nous 
taisons tous nos efforts, ajoute le ministre 
de la marine, pour qn« la production du tra
vail daiu les arsenaux soit augmentée. 

M Thomson s» déclare partisan des 
grands cuirassés. Il conclut que nous de
vons réaliser toutes les économies raisonna
bles, mais ce serait une désastreuse ilhision 
de croire qu'il noue s ^ i t de faire un effort 
passager. (AppiaiKUssements.) 

La discussion générale est close. 
On passe au chapitre qui concerne le per

sonnel administratif. 
KL GAUDiN de VlLLMÎfE demande si M 

Thomson ne serait pas disposé a mettre M. 
GOÛDE en demeure de choisir entre ses 
fonctions municipales à Brest et celles de 

Le mintetre répond qu'il est inexact que 
les préfet» maritime» atent jamai» été obli
gés de quitter Brest par euite de conflit avec 
M- Goude. 

Après quelques observations de MM. DE 
LOBEAU «t POINCARE sur l'amélioration 
de certains traitements, tes chapitres 27 à 

« 2 sont ADOPTES. 
VBB COMMANDES DE LA MARINE 

Sur te chapitre 37 (construction» aavalet 
et constructions des bâtiments de la flottel, 
M. Pleury RAVARIN demande au minartni 
ai l'on mettra la fourniture des 6 cuirassé» 
en adjudication entre le» fournisseurs fran
çais susceptibles d être appelés a y concou
rir ou si Ton entend traiter a l'amiable avec 
des maisons choiatet par la marine. 

L'orateur demande aa ministre s'il est dis. 
pose a dtecuter cette question par voie d'ia-
terpellation à la rentrée. 

M. THOMSON répond que oui, mal» à h 
condition que ce soit aux premiers jours dt 
janvier, car, ajoute t-ii, il ne pourrait coa-

*%**» 

retarder la i nu n—11 dé» six na-
- . U m e n t ^ 

— Mors, j% dépose 
. _ P » o n . 

Séné» dlé«de qu'il fixé*» la (Éff de la 
•atriii l a m débat de la sesTflan.Jrii 

| H derfljaa» chapitres sont i J a W l l 
Le budtej» de la cMsap d M l f e t C d a s de la 

ilarlne aflt également AO0f*T6. 
La séance est levée à 6 h. 43. 
Dsaaaaa, aattat» 4 9 heures et demie pour 

la discussion d* budget S» la atterra. 

Le Statut des Fonctionnaires 
Le projet *a gouvernement 

Paria, 27 décembre. — Oa sait due lé gou
vernement, déférant au ddsir de te commis
sion de la Chamawa, a déatat dfteteBdafcre 
rjAHS *6 ^ ^ ^ " Q € W* l"d€rta»f OKRf CMtoOSttttitMM 
de fonctionnaires un règlement-type défims. 
sont les garanties 4 accorder aux fonction
naires a» matière de racruteeaent, dsvance-
msnt et de discipline en «aeapeaaatfcm «et 
restrictions qu'il pourrait y avoir lie» d'ap
porter & leur» libertés. 

O» rogteaMnt-tvpe, élabore aw Conseil d t 
Ui, a été remanié par le consett des min*s-
très. ' 

Voici te texte dèhnlHf de a docameot 
que si . Qémencean vient de comaaatiicraer 
à M. Jeaaneney. rapporteur de ta comiia» 
sJOa parlementaire : 

Art. 1er. — Ne» ne peut être admis « ua poste 
d«d*»l dan» an» aoSuntttiatten puboque s'il n'a 
«a&siait, soit a un concours, soit * un o u a t a , 
eu s U n'a rempli tes coalitions d'&puutee 41» se
ront détermines par les règlements «l'adm >is-
tratlon publique prévus, a lart. 3 de la iréSinte 
M. 

Art. 2. — Nul qe peut être nommé a nn emploi 
entre qu un eiaplei d» oébut s'il ne rem»»» tes 
toadtttons aravaaoarnaat prtvue» 4 l'article 4 de 
la loi ou s a ne jutua» de sartios» ow d» lititi 
«oat te iiaturs et te duré» sont lUiienilni'ei par 
les régismente u'sd mimstrattoo publique prévus 
t l'article a. 

Art. 3. — Tout titulaire d'un emploi reçoit 08 
traitement. 

Art. 4. — L'avancement a lie», soit à raneseo-
neté, tait au oûoix, selon les erapkas. Usas cha
que service de» tableaux davanceaient poar M» 
propositteo» M etesns 00 de grades, seroat arat 
lés aaaUCtlM»Q»jt. 

Las tahlwiiT, d'avancement seront arrêtés par le 
Ministre ou, pour les régies financières, par le 
directeur général, après avis de conseils composés 
de membres désignés a ration de leurs fonctions 
coafamtaieM aux reclentasts d raatatt" ~ 
ptalup» prévus à laructe ». Il» seront 
«a Journal Otgctel. 

Nul a» peut tire lob.* d'une proposition au 
choix, de classe ou ae grade, s'il n'est inscrit au 
tableau d awaneeawnt. 

Toute proposition est publiée su Journal Offi
ciel, dans le délai d'un mots. 

Art. 5. — Les réglemenig faite en exécution de 
l'article 3 éaamtrent limitativeeMDt les peints 
qni j iu« te etra, tttttejtas aa parsoansl et parmi 
lesquelles ne doit pas figurer la suppression to
tal* ni pertMte, rnti»i temporaire, du traitement, 
seul W cas de saspenâion de fonctiaos. 

Art. 6. — Aucun toncUonnstre ne peut être l'oto-
Jet d'une mesure disciplinaire qu'après qu'il aura 
été brrtté a prendre communiealjon de son des-
sïer conformément a rasade W de la loi du Vt 
a«r» 1905 et » «jerrsr de» JesUBoatinas écrites. 

Art. ?.—La révocation Je rétresptdeiionja mise 
d'office ea dispoettehtéj 00 en non-acti-nté, la ra-
oiauon des UhiwBX d'avancement, l'ajournement 
des propcsdiJUi t l'ancienneté, ae peuvent être 
prononcés que par une décision motivée et eprts 
«vis des consens prévus a l'article 4. auxquels il 
est adjoint deux foncUonnaircs du même aride 
ou de rretne catégorie que rlntéressé. preeteWe-
nient élus par leart ootiérues. Ces foncucaeaiNa 
élu» ne peuvent se réunir que sur la convocation 
d» président du Conseil auquel ils sonl adjolats. 

Devant le Conseil, l'intéressé est entendu dans 
ses moyens de défense et peut se fai-e représen
ter dans des conditions qui seront fl.v<teB par fcs 
rôglmenls o"administration puboque prtvw à Ttr-
tieTe 8 

Art. t. — Des téatemsrrta d'admirûstration pu-
btkra», rendui" da«» le délai <fu» an à partir da 
la promuteatoo» «e a présente loi. en conformité 

do œcrulemerit d'avancement et * étecqajna. 
Art. 9. — t'n rérrmetit dadrninietratjon paMj. 

me rrnûa «or le rapport ae tous les Ministres dé-
fcrigrnera Vonrtnàsation (renérale dt* adeairuetrs-
tsns centrale» de tous les minlstèrs». Las fonc
tionnaires appartenant aux services extérieur* 
de; ministères ne sont pas considérés comme fai
sant parue de l'administration & laquelle irs sont 
dé(ariié<;. 

Art. 10. — Il n'est pas dérUe» sot toit, ni eu* 
(lêriits d'aémiwalration auMlcpie qui ont fixé le 
statut de oerlains tonclionnairet, non plus qu'îi la 
ioi du 21 mars 1905 sur les emplois réservés aux 
sous-etficiers. 

Ajt. 11- — Les dispositions qui précédent <ap-
pUgosnt aux tonctiormalres et aperte de ITtat 
exerçinf leur» foncUons en France, en Ateérfe et 
»ux Colonies. 

Elles ne sont pas appllaablat aux ambassaàVwrB, 
anx imnistre» plénipotentiaires, aux jjlrecteurs 
généraux et aux drrecteurs cVs mtnJtferea. aox 
pré»43. anx »eT«arrts oénérmnx de rffétscteres, 
aux «ous-piéfèla. •»» wmneiWÊutm. efntreu». awx 
(Totrremeurt et secrétaires généraux des Colo
nie». 

• • R U S S I E 

Le procès i n Hgiatalres 
dn manifeste de Viuorg 

Les accusé» déclarent h leur» juge» qu'ils 
ont agi dans l'intérêt du peupla rosse. 

SaJn^PéterebourR, 27 décembre. — A l'sa-
dteitc» M. Petrunkevitch, tes cadets Ntt**> 
kof et Kokosthln, ce dernier professeur à 
l'Université de Moscou, ont contesté la com
pétence de JaCour àjuger d<ea députés. 
^Hf dut recoonn toôs* lest eHufs f a M M ' 

Ua»» retevée contre eux et déclaré solen
nellement qu'ils auraient aeeoanpli « o devoir 
patriotique, en libellant et sa taisant disixr-
buer le Manifeste de Vïborg. 

M. Petrnnkevttch s'est é c m : n Si la porte 
âe fa prison se refenne sur n a s , noos se
rons d-u moins contente d'avoir rempli no
tre mandat de citoyens russe» et nous aoat-
mes convaincu» qee te pavs en pTetstera ». 

M. Kokosthin a déelaré : « Quelle TU» soit 
l'existence qui nous attend, elle na sera 
rien en comparaison de» souffrance» d» nos 
prédécesseurs qui sont tombés dans la lutte 
pour te liberté », 

M. NaUolcof a dit seafement que c'eut été 
une trahison de ne pas signer le Manifeste. 

Trois membre» du parti du travail ont 
parlé également Ils ont appronvé, «a des 
paroles ardentes, les déclarations ' de» ca
dets, n» ont ajouté : n La mort est préféra
ble- au parjure. Luttons Jusqu'au boot pour 
notre pays et pour la lrberté et soultaitons 
que l'exemple des membres de ta première 
Douma sort un encourusjemeot pour le peu
ple à faire un dernier effort poar renKerser 
le présent rétfbne ». 

m 

a r t p r 

on ne l'a plus revu. Mais on » ' W e an châ
teau de Barmoat des objets ffrevenant d'uni 
eausfirloiae^» reoéiiimeot effectué aux envi
rons d'Enghien. Il est probable que lea ea-
crocs ne tarderont pas à tomber entre tel 
maine da la iustice. 

As Broape im Rôtormes Sociales 
Xaes associations de ionclioanaires 

Paria, 27 décembre. — L» groupe republi-
cain des reformes sociala», réuni sou» ta pré
sidence de M. Milterand, a termati 1eaamea 
da projet Ae loi sur tes Assooiatwn» de fooe-
tlonnalras. 

il a admis que les asaociafloaa proéaatsoe-
nelte» «te macuanaaim poovatent se placer, 
soit sous te régisse de te loi de 1*94 sur te» 
sVDdteats, soit aou» le raspme de te tei de 
1901 star te* associations, •eue' te» déroga
tion» aanvantea : 

1° La deeterebon sera obligatoire pour tou
tes les associations ; 

9 Les associations et ayradaeaas oa teuTS 
tmions ne pevirroot »e foru^r <ru entre tonc-
ttenaaires appartenant a u n e même adminis
tration centrale, a un mente service, mmis-
ter», oa à une même régie financière. Toute 
union avec d'autres groupements leur est 
interdite ; 
, 3* Las associations syndicales ou tmions 
pourront recevoir lea dons et tes» conformé
ment a l'article 910 do code pénal. 

U Catsstropbe Ai Métnplitain 
On parvient à ftunisti l'eau «t on retrouve 

uvt quatrteane caaavr» 
Paris. 27 décembre. — Malgré l'açcrden-t 

qui s'était produit, cette nuit et qui avait 
provoque une rrctrvefle mondatton du cais
son, on est parvenu ce matin, grâce à de 
rigoureux efforts, qui font le plus grand hon-
rraor aux" travaillerurs, à- épuiser complète
ment l'eau qui restait On procède mainte
nant a l'enlèvement de la boue. 

A une heure et quart, on a découvert un 
quatrième cadavre dans le caisson «entrai de 
la Cité. On l'a remonte 4 deux heures. 

Le préfet de police et M. Teany, directeur 
de te police municipale, se sent aussitôt ren
oua sur le» lieux. 

Le cadavre, qui était presque aplati et en 
partie dévêtu, a été reeoamu comme étant 
celui de Louis Kerdelee. 

Il a été déposé dans un cercueil et trans
porté a la préfecture de police, puis conduit 
dans te soirée 6 la morgue aux fine d'autop-

Le châtelain cambrioleur 

Explosion dans un sous-marin 
TJa réservoir d'hydrogène «aute en Fatweaee 

de l'eqnrpaqe 
CbeMiourg, 27 décembre. — Un grave 

accklenys'ast produit à bord du submersible 
« Ventôse ». One violente explosion d'hydro-
•tee a causé au matériel de ce submersible 
de sérieux dommages. Le fait s'est produit 
avant que l'è»iipag^ ait embarqué, aussi 
personne n'a été blessé. 

Les causes et les circonstances de cet ac
cident sont encore totalement inconnues, et 
le vice-amiral Beson, préfet maritime, a or
donné qu'une enquête soit faite immédiate-
mhè submeT'Oue « Ventôse u, du type Lau-
beuf, a été lancé dernièrement 

Un escroc loue un château et paie ton pro
priétaire en lui abandonnant te butin 

d'un de sas cambriolages. 
Bourges. 27 décembre. — Il y c environ 

un mois, un gentleman accompagné d'il» se
crétaire et de deux domestiques descendait 
a la petite- ville de Mebun-sur-YèvTe,prè» de 
Bourges, et manifestait l'rotentioa d'y ac
quérir une belle propriété, i l est s'appeler te 
comte de BaraxtvUle. 

Le comte se mit en rapport avec un 00-
taire «t fixa son choix sur te château de 
Barmoot, appartenant à M. L..., habitant 
Parte, avec lequel il s'entendit pour uee lo
cation immédiate. 11 fut convenu que si le 
château iui convenait te comte l'achèterait 
dans quelques mois. 

M. de Baranvilte revint de Paris avec quel
ques amis qu'il logea au château pais il fit 
des eofamasdes de tdtti aenre aax coeaaaer-
cants de la petite ville ébloui» par son faste: 

Mais l'un d'eux eut besoin d'argent et vint 
trouver te châtelain. Celui-ci invoqua un pré
texte et remit te payement de sa créance a 
plus tard Le commerçant conta la chose et 
voici tous le» créanciers au château. Ils ar
rivaient comme le faux comte de Baranvtlle 
s'apprêtait à enlever tous les meubles et oh» 
jets lut ayant été livrés par lea trop crédules 
commerçante. 

Le faux comte le prit de haut, montra une 

a«pe«Ts» l'appelant à Parte «4 dosss»«« p&y* 
usent da» billets de banque ajaémains non 
poàat la rrx, mais périmés daptil» lan«tempa 
et n'ayant plus aucun» valeur. Il n'avait pa* 
ici, disait-il, d'araent français, 11 «Sait chan
ge» 4 Pajrtt, n offrait se* satlete à ceux qui 
toulatetrl être payés intmédit*e»M»L les an

gles da» son arrivée a Pariai très sefaienT régies 
La ptupart prirent as banknqtes, et l'a< 

i amis. Bien entendu 

Tr«is aiBeirs réveilloQ-Kit 
i n fond de la mine 

Ensevelis depuis vingt jours, trois mineur»; 
amérteaias oat réeeumnaé au fond 

du puits. 
Ne*-York, Tt décemhré. — Depuis le 4 d * 

cambre, trois raineur» aeat enseveli» vivant» 
dans le puits Alptta, à Ely (Nevada). On tra
vaille à leur sauvetage, qui demandera pttsV 
être encore vingt jours. 

Ces bravée gens,- qui oat conservé maigre 
tout leur " bonne humeur, communiquent 
atvec leurs sauveteurs par na "téléptama et 
un long tube. Ils ont rappelé hier que c'était 
la Noël, et ils ont demande qu'on leur env» 
voyat de quoi la célébrer. On leur a lancé 
par ce conduit, a laide de l'air «juins»te»tv 
une bouteille de whisky, une dmda et du 
pudding. Un phonographe jouait de» air» 
populaires aux prisonnier» par l e fcftéshorie* 

Des trois mineurs enseveli», ua eetiÇ net» 
mé Bailey, est marte et père d'un enfant. S» 
Jeune femme ne quitte guère le téléphone, 
et km» deux s appliquent à-soutenir récipro» 
quement tear courage et. à se rassurer. 

Le sauvetage présente encore de grandes 
difficultés et des dangers de nouveaux ébo»-
lements. 

Los Syndicats jfbiitrtirtBurs 
e t l a C. O . T» 

La Fédération aécid» de ne pas adhérer a 
la a a T. 

Paris, 27 décembre. — Le coneeii fedéml 
de» syndicats d'institutetrrs a décidé hier 
l'ajournement de l'affiliation a la. confédéra
tion générale du travail. * 

On se rappeUe que le 29 mai dernier", le* 
congrès de Nantes avait décidé 1 affiliation de* 
la fédération des syndieato d'instituteur» H 
la confédération jrerférale da travail, mai» te 
oommiss on executive de te fédération n» 
donna aucune suite à la décision prie». Plu
sieurs syndicats réclamèrent ce» temps de*-» 
niers contre cet ajournement. Le conseil lé» 
déral résolut alors de consulter A nouveau 
les groupements. 

Sur les vingt mandats représentant ta fé
dération (ont entière, cin«q se sont prononcé** 
en faveur de raftihatioa a la corHédé>alion 
générale du travail, huit se sont pf-dltowatal 
contre et sept se sont abstenus. C'eat a la 
suite de cette consultation que te -con—a* 
fédéral a décidé d'ajauraer l'exécution da 1*1 
décision votée par le oongrès de Nantes. 

H est à remarquer que te syndicat de la* 
Seine, dont font partie tes aept cTraS"SueT"« 
départementaux réélus Je K> décembre der** 
nier sur un proorammê portement «yndtea-» 
liste, s'est déclaré a rananimlté de» Irai» 
mandats auxquels il a droit dans la i» 
lion contre l'adhésion de celle-ci & la 1 
dération générale d» travail. 

La vraie ttectrina da Christ 
fAiivdVv nul S S 

A la cathedra!» de MaBcfaester, ua chef d* 
parti ouvrier, harangue te» fidèles et leur 

rappelle qu'il eut indécent de se ré-
joufr «rosn* il y * «rat d e mal

heureux qui soutirent. 
Londres, Tt déwmbrç. — On tnctdefrt o*ul 

fsl eiware aujotrrd hcS rcrumenté. S'est X/tv 
dwH a '̂aert-bSer a la cathédrufc de Mancne». 
ter où a a. été pr»*»*oqrj* par M. Stewsrt 
G-ray, un membre du parti ouvrier for» 
connu. 

Lea fidèles venaient d'entonner un canti-
cnie dont les derniers accords retentissaient 
encore sous la voûte, lorsque, suu^tesneat 
on vit apperaffir-e en enatre. un hcfflalne qui 
portait remlMêmer awelaHatg : te cravate roUÏ 

m-
C était M. Oray «aji, san» late-MT ma* ts» 

sistante te temps de revenir de leur stopét 
faction, s'écria, d'an» v o n forte »ui retent 
Ut jusque dan» te» ceins te» plu» étoiaurét 
de l'église : 

« Goinment poevea-vou» chanter, ator» 
que d-1» nauliars de personnes meurent d» 
iaim dans la ville I Je proteste contre te cé
lébration d» la naissance du Sauveur, alor» 
qu'H y a tant de pauvres gens, de par M 
monde, auxquels on ne vient pas en aide.. 
An- nom da Christ, je proteste, contre cet 
acte de Maapaème I M 

Prévenus de leur étounernetrt, les emptoyêt» 
de la eatr-adr-ale, les prêtres et quetrmes fa* 
rvatkrues se précipitèrent ser M. Graf qu'il* 
essayèrent de jeter en bas d» la Chaire. 

Ce dernier résMta rit-a-oreuseraent et a u 
milieu d'une motion facile & concevoir, la 
lutte continua pendant quelque» instants. 

A la fin. succombant sous le nombre. M. 
G-ray dut sortir. Il portait sur tout le 1 

pEUHXETON DU 27 DECEMBRE. — N. 20 

Vengeance de Femme 
pyiiYtRME. P A R U S 

Le* Ntmfi-aots de la « m a n i a » 

CeBe-ai «ooomeoça_par d*yisager(jttTieu8«-
_ „ i la. Mvtatoaana d ivan Outsincu. 
*<jS diubteavaiU-5e déj* vu cette .figure? 

— Mena i tr "«*>—ai», dit doucement la jeune 
f ~ m A l t e ^ d e z T ^ » f T v ^ e , fi me • « , 
a i» btrm. mate ie M «aurais dite votr» nom, 
m* emtmple 1 

— Je vais vous aider... . . . . . - -
Vous «ottv»ne*-vou» de Marthe Valtearis ? 
U % k é L-u*«lwr**m, d» " t o b ^ ^ * * : 

-a choir sur le sol 9*B t-Mtru-neat» a» jardl-
' ^ k m d» W«f f Cf»»*tB». M |« « a aota-
rterr» ? Oh 1 que oari, deoc I 
^ ^ e brave e-tfant «ue ces gaaœt de v»r-
m T » £ ? S S Î S - V f»HI mate ça saraiWi 

*% fît *&£&.*•****•& jcis-
rme la pkvrro CM»e d»mt-teel»» a **• nra« 

—"Pas tout à fait, mère Lambertm, pul»-
mje me »aHA.. . „ _ . 
^ ^ . ^ ^ l * i W é « K , v e r . t e 

" t e e s t î f«a»*»a. Hp**lm_<*&* **»»-
ftrr. qU* *"«•»• SVfSB l a , **%*»»»»%•»•» 
ati>tenD0rtanta— 

ris ont donc tiré pour la frime, te» soMats î 
— Très sérieusement, au contraire, mal» 

un miraclam'a sauvée... 
Seulement, je n'ai guère gagné a conserver 

la vie, car voila dix as» que j s souffre en 
captivité à la Nouvelle-Calédonie. 

'étais condamnée a une détention perpé
tuelle, et, sans l'amnistie, mère Lambertm, 
•«ou» ne m'auriat ramais revue... 

L» jeune femme ajouta en désignant Ivan 
Oulsiuoff : 

— Monsieur est un de mes amis... 
Il m accompagne, nous cuerchona mes pa

rents, mère Lambertin, ma pauvre maman 
qu'il me tarde tant d'embrasser... ma cou
sine Geneviève... 

Le visage ds la vieille femme s'assombrit 
soudainement. 

— Entres donc a la maison, dit-elle, sans 
répondre a la question de Marthe. 

On y serait ptas aa frais pour causer... 
Nos amis la suivirent dan» sa modeste de

meure, et quand tons trois furent assis au
tour dune table ronde recouverte dune Voile 
cirée. Illustrée de scène» de cbaaae, la mare 
Lambertin reprit la conversation. 

— Alors comme ça, comaaença-t-elle, von» 
ne savez rien 1 

On ne voua a donc pas écrit là-bas ? 
— Jamai» 1 rtpoadû 1» tenue femme avec 

douleur. 
—• Pauvre petite t ab-mdonaéo quasiment. 
Je sais atea aae te mère Vailauris ne pou

vait guère oroir-a, «lia... 
Le oeup que g» lui » donné quand oea bri

gand» vou» ont ernaaeaée, te ntort d» son 
pauvre beeoane « s o a s l n t par le» «ornuta 
nards, tout ça t'a rendue comme folls... 

Pa» adiré des béttees, btea aAr, mai» ta 
boussole a'y était pla», quoi. 

BU» ne »e août—ail plu» de rie»*... 
— SU» avait oublié aa AU» I s écria Mar 

Ihe. 
j — Nan . - seulement,» eue Q» aa frtnataU 

plus pourquoi voua n'étiez plus a ses côté» 
Eue vous réclamait, on lui disait que vou* 

alliez venir, et cela lui suffisait... elle état 
comme qui dirait gateuae, sauf vot' respect, 

Ptmvrt femme 1 ça me fendait te coeur d* 
la voir avec aa d—os ftejar» et •»» bon» yeui, 
et son sourire v-egoe.. 

Enfin, elle ne a-Mffralt touiours pas... 
— OU est-elle T insistait Martbe, ou rat. 

elle ? 
—» Ma paorre dtejaotealle I faut vous faire 

une raison... la obère dame eat défunte!. 
— Morte, ma mère est morts I aangtota t» 

jeune femme. 
Ivaa M prit 1»» malw, eaaaya de la con

soler... 
Mol» te coup était trop rude, quoique en

tendu. 
Le cœur de là pauvre fille M dôokirait 4 la 

pana ne qu'elle ue reverrait ptat ta doace 
créature qot l*avait tarte» aa monde... 

Lea terme» coulatant lalnturrompue» te 
long de ses Joues blanche», formant dette: 
ruisseaux humide» et brillants. 

La mère Lambertin, très émue, eCe-mée*. 
partait a toute minute son tno-aebjoir a « e 3 
yeux, peodaat qu'elle oontmaait h parier. 

— Oui, faisait-elle, il va y avoir deux aas 
a a lô août «ju'eite a passé, la caare dame. 

rétaia encore concierge rue Oberkampf, i0 
l'ai suivie juaqa.au cimetière, la pauvre, et 
c'était ans pitié de voir cet .enterrement 

Dea coemerçante ootablea, dea aea» 
comme tt faut, aaourar M. et Marie Voitearà 
ttm .T*?.** 5 ? 1 *** •"•l* » 0 » •••«•*** 
pareils a des chiens... 

. Car défunt votre pin» est paru sans es
corte lui aussi. 

A ce mimeat-U, ça sa oornpaenait encorp 
vu lea u-oubi»s d» te rue» suais votre nu, 
BMD, saprteti i c'était pas la mérae cfloaeT 
M m'ett ettavirait te 
ileifMre leqtM |**tea»4 pea taré» Mutu asatel 

«QttaavUr» n'était dose na» **t laT, 

manda notre amie. 
— Maxnz'elle Geneviève, ah 1 ouiche ! beau 

temps qu'elle a dia-oaru... 
A peine te père Vailauris était-il ea terre, 

qu'eue a filé... 
— Cependant, elle a servi de témoin éme-a 

procès, observa Marthe, non sans amer
tume. _ 

— Oui, en effet, elle a attendu jusqu-M», 
mais, apré» elle est partie. .^ ^ ^ 

je ne saurais pas ou, par exemple, et aune 
Vailauris, je crois bien n'en savait guère da
vantage que mot... 

Sauf votre respect, mamz'erle Marthe, eSe 
oe m'est Jamais bien revenue, votre cousine, 
avec ses air» de sainte-nitouche, et je ne de
vine fichtre pas ce qu'elle a marriganee. 

Toujours e«t-fl que fêtais seule avec tes 
Hautefort derrière le corbillard de votre pau
vre *namen. §% 

jour de Dieu ! lacunadlte qufTO m a e e «« 
l'accompagnait même pas a sa dernière de-
œ — De <pH donc voulet-vou» parier? 

_ Ecoules, msmz'eQe, pour tontça je ae 
nuls vous renseigner bien exactement, vu 
q œ je n'eu connais P**^(*J*2_n***-

7e' suis seulement capable de vou» dWe 
o œ votre pauvre mère eet marte suteat dire 
2ur la paillejqu'elte ave* dû quitter aea erp-

'—, où, ITilver, la cheminée qu'a Albert «|u'on n'avait phia « * « n ie xrne paovr» ena-tilHe, 
ne ramait pa» souvent 

on l'a ruinée, retraite d qtto, tré*». faeOe 
•aaM M taie aV l'eirref».-

U» mal heure use, elle est marte e » vous 
appelant, ea von» î-eproeûaBt d» fM pa» tei 

^ H U H * . . . mamaa... -»m«tetai* Marthe, 

Quand» 4 

te jeune femme, après que celle-ci eut cha
leureusement remercié la mère Lambertin, 
et eut obtenu d'elle l'adresse des Hautefort, 
ces aroi» de 1» dernière heure, qui. avaient se
couru Mme Vailauris, soulagé sa détresse. 

Grâce d eux, la mère de Marthe dormait 
tranq-jiCcmtnl dans sa tombe. 

H» lui avaient épargné lTuicrcav de la fos
se commune. 

Far eux, avait alttnrné fa mère Larnberflr», 
Marthe apprendrait de quelle spoliation Mme 
Vailauris avait été victime, d» quelle ma
nier» oa l'avait honteusement dépouillée... 

Si la -pauvre fille était ort ie d-'appreadr» 
tes triste» évtoetaaents qut dowrieat un peu 
plus navrer son c œ u c 

Elle comptait bien, en revenant, trouver 
de» choses changées ! eOe s'attendait a> de» 
dtrui'g. a des tristesses, mais en elle, s'obsti
nait, tenace, l'espoir que sa mé»e était morte 
au oonservant jusqu'à la- demièce minute 
son bien-être. 

Elle supposait que Geneviève, en admet-
teat sa culpabililé, aurait continoé sou rôle 
hypocrite auprès da Mme Vailauris, mainte
nant qu'elle avait réussi a prendre la place 
da sa couesue. • 

Mate non. on avait lâchement abandonné 
la pauvre femma parce sjct'efte était misé
rable. ^^ 

Tous s'étaient éteigntfa tout, jusqu'à Mme 

OberkampL après la eataâtropue.. 
C'en était trop vraiment t 
Et des bouffée» d'amertume, des vagu*S_*" 

cotera gonflaient la coeur da la jeune femme 
en non géant à tout cela. 

Comme te monde était va et lâche I 
Avoir laissé mourir da misère une pauvre 

vtettte, ml avoir *«*flé jusqura son dernier 
• s o i 

— Oui grondait Marthe, ea cfl-mant ses 
pctos-s -sM-M-ti «Al ai l'étais nifw. inimw te 

te» retrouverais ceux qui ont fart souffrir RSg 
mère, comme je me vnngarais 1... 

Mais te n'ai rien, je ae puis rieix.. 
— Ne suis-je pas là, moi T lui dit Ivan avag 

douceur. 
Appu*fvss-*e*M*» j*uf mai, arme, je ne tfsiisi-
Ne craignez rien de l'avenir ; ce que t» 

Mais éloignez de votre» esprit, motneritaaé» 
ment du moins, lea idée» d» vengeance. 

Attendez de savoir, attendez que la VêHtg 
vous soit connue panrratten»«nt.. Noua avti 
serons alors... 

n fut cor-venu dulvate irait seul etaei 
lea Hautstart, <rimportaata commisatermai. 
res en inarchandisee de la rue de lEct»quteT, 
autrefois en rslation» d'aOaires et d1a**aV 
Ué avec la famille Vailau-ria, Marthe a'ata 
souvenolL.. 

Le jeune homme se rendit u» maCfl fnea» 
FBt*»i*u!er. 

n eatra dan» te» bmiteut, eV-tiraBda S 
parler à M. Hautefort ; mais mrat et «Mit 
aheent et, sur r-atft-t-neMon d ivan a u » ne 
s'agissait pas d'affaires aammtraiatel Biais 
d'intérêts privéa, remployé qui te rensei
gna conseilla & aotra saa de mût-ner, v a n 
un» heare dé l'après-midi jcj-MiuTU'apparte. 
ment que les tfs-utUort oeeupateert a i as» 
su* «te leur-» Btimatur. 

ïvan Oa-MaotT s-jsvatt l>te«Jic»ticsi decroéa 
et comme une heure sonnait, il était intro
duit dans wv vaste salon d'aspect ultra-bour
geois, o t bientôt Vint te rejoindre un petit 

tente et cordiale, ejai lui ! _ 
— Ou ifTa an-dfR* votre vteite, monsieur. 
Il paraft que voua voules m'entretenir d» 

J» 
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